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01 Questions transversales 
relatives à l’éligibilité des 
dépenses

8.0



Questions transversales

Point fiche 8.0 Question traitée
1 Base normative y hiérarchie des normes
3 Critères de base déterminant l’éligibilité des dépenses
4 Dépenses inéligibles

7 y 8 Contractualisation externe et collaborations avec
entité tierce

9 Dépenses en fonction du lieu de réalisation
10 Période d’exécution et période de clôture
11 Éligibilité de la TVA
12 Dépenses communes

8.0



02 Catégories de dépenses

8.0 a 
8.6



Catégories de dépenses

Catégorie Dénomination
00 Frais de préparation

01 Frais de personnel

02 Frais de bureau et frais administratifs

03 Frais de déplacement et d’hébergement

04 Frais liés au recours à des compétences et à des services 
externes

05 Frais d’équipement

06 Frais d’infrastructures et de travaux (de petite envergure)

8. 0  
8.6



00_Frais de préparation
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Montant forfaitaire

12.500€ pour l’ensemble du projet

Il sera réparti entre les bénéficiaires selon la demande du projet dans une 
première déclaration spéciale de dépenses avec cette catégorie de 

dépenses, et selon les montants prévus dans le Plan financier (2ème 
phase).

Leur utilisation est facultative

8.0



01_Frais de personnel

7

Déclaration en fonction des dépenses réelles

Budgétisé à hauteur de 50% maximum du plan financier du bénéficiaire

Personnel affecté au projet à un % fixe des coûts bruts chargés employeur, 
qui peut être :

• Affectation à 100 % de leur temps
• Affectation à un pourcentage >=5 et <=100% de leur temps

Le % peut être ajusté pendant la mise en œuvre
8.1



02_Frais de bureau et frais administratifs
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Montant à déclarer en fonction du taux fixe

15% des coûts directs de personnel

Leur utilisation est facultative
8.2

Conservez les preuves de l'existence de ce type de dépenses.



03_Frais de déplacement et d’hébergement
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Montant à déclarer en fonction du taux fixe

15% des coûts directs de personnel

Leur utilisation est facultative
8.3

Conservez les preuves de l'existence de ce type de dépenses.



04_Frais liés au recours à des compétences et à des 
services externes
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Déclaration en fonction des dépenses réelles

Catégorie de dépenses “contraignante” : Justification du budget

8.4

Un processus de contractualisation est généralement requis, et doit être 
soigneusement suivi (point 8 de la fiche 8.0 du guide).

Dans la justification du budget, les services qui sont liés à un 
investissement productif doivent être identifiés.



05_Frais d’équipement
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Déclaration en fonction des dépenses réelles, du temps et et de son utilisation
dans le cadre du projet

Catégorie de dépenses “contraignante” : Justification du budget

8.5Dans la justification du budget, les équipements impliquant un investissement productif 
doivent être identifiés.

Les équipements sont différenciés entre "amortissables" et 
"non amortissables" :

- Non amortissables : ex: matériel de laboratoire. Ils sont facturés à 100% s'ils sont entièrement affectés au projet.

- Amortissables : Imputation en fonction de l’amortissement comptable

- Exception pour le matériel amortissable, qui peut être imputé à 100% s'il s'agit de la réalisation principale et que son 
utilisation sera uniquement et exclusivement destinée au projet une fois sa phase d'exécution terminée (pas le matériel 

informatique).



06_Frais d’infrastructures et de travaux (de petite
envergure)

12

Déclaration en fonction des dépenses réelles

Catégorie de dépenses “contraignante” : Justification du budget

8.6

Les travaux et les infrastructures ne peuvent pas être des objectifs à 
atteindre par les projets, mais un moyen indispensable pour les atteindre.

Dans la justification du budget, ils devront être identifiés comme des 
"investissements en infrastructures".



03 Aides d’état

5



Aides
d’État

Détermination de l'existence d'une aide d'État. Auto-
évaluation par les bénéficiaires dans le formulaire de 
candidature et inscription dans les documents de 
programmation du projet après analyse par l'AUG/SC et l'AN.

Toute entité, quelle que soit sa nature juridique, peut être 
bénéficiaire d'une aide d'État.

Le programme Sudoe appliquera les articles 20 et 20 
bis du règlement d'exemption par catégorie (RGEC) 
et, accessoirement, le règlement de minimis si la 
présence d'une aide d'État est avérée.

Sauf existence d'autres aides publiques, le RGEC et le de 
minimis permettront un taux de cofinancement de 75%.

01

02

03

04 5



04 Flexibilité
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Flexibilité du plan financier

Objet Limite 
applicable Norme 21-27 vs 14-20

Plan financier
du 

bénéficiaire
15% Somme des dépassements de dépenses réalisées par catégorie 

par rapport au plan financier initial du bénéficiaire Même approche

Frais de 
personnel 15% En combinaison avec la limite ci-dessous, un supplément de 15% 

est autorisé pour le budget de cette catégorie. Même approche

Frais de 
personnel 65%

À la fin du projet, les dépenses déclarées à la Commission 
européenne au titre des frais de personnel ne peuvent dépasser 

65% des coûts déclarés.
Même approche

Plan financier
du 

bénéficiaire
115%

Bien qu'il ne soit pas possible de déclarer à la Commission 
européenne plus de 100% du budget au niveau du projet, il est 

toutefois possible de déclarer jusqu'à 115% du budget d'un 
bénéficiaire si les autres bénéficiaires n'épuisent pas leur budget.

Même approche



05 Circuit financier
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Circuit financier

Sistema de reembolso de gastos pagados, cuya duración difícilmente será inferior a 6 meses 7



Outils pour les 
bénéficiaires
potentiels
Antonio Teles – Responsable de communication

La coopération est entre vos mains



Outils pour les bénéficiaires potentiels

- Chercher des partenaires.
- Offrir son expérience.

CoopSudoe
- Outils créés par le secrétariat conjoint
- Permet de travailler à la création de partenariats

- Pour y accéder:
www.interreg-sudoe.eu



Outils pour les bénéficiaires potentiels

CoopSudoe
- Remplissez le formulaire en 

fonction de votre intérêt:

www.interreg-sudoe.eu



Outils pour les bénéficiaires potentiels

CoopSudoe
- Consultez les propositions:

www.interreg-sudoe.eu



Outils pour les bénéficiaires potentiels

www.interreg-sudoe.eu

- Pendant 30/40 minutes environ.
- Pensé pour les bénéficiaires potentiels des projets, qui souhaitent présenter

leur idée de projet. 
- Son objectif est de permettre un échange avec un responsable de projets

du secrétariat conjoint Interreg Sudoe afin de résoudre des doutes.
- Un formulaire en ligne devra être rempli par les bénéficiaires potentiels.
- Ensuite, un rendez-vous sera fixé avec le responsable de projets correspondant. 

Café virtuel



Outils pour les bénéficiaires potentiels

www.interreg-sudoe.eu

- Il s’agit de webinaires organisés par le secrétariat conjoint où seront
prodigués des conseils pour la préparation de la candidature. 

- Leur contenu est très technique et ils sont destinés aux bénéficiaires
potentiels des quatre États du Sudoe.  

- Ils se tiendront dans les trois langues du Sudoe.
- Quelques thèmes abordés:

- Guide Sudoe
- Construction du plan de travail
- Logique d’intervention et indicateurs
- Etc.

60 minutes avec Sudoe



Outils pour les bénéficiaires potentiels

www.interreg-sudoe.eu

- Disponibles prochainement sur le site Internet du secrétariat conjoint. 

Webinaires



Interreg-sudoe.eu
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